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I. SYNTHESE  

 

 

Le présent rapport est relatif à la revue de la conformité des procédures de passation 
et d’exécution des marchés conclus au titre  de l’exercice 2011 par l’Assemblée 
Nationale, conformément aux exigences des termes de référence de la mission que 
l'Autorité de Régulation des marchés publics (ARMP) a bien voulu confier au 
Groupement GMS/SSPM.  
 
Au terme de cette mission, dont l’objet est de vérifier la conformité des opérations de 
passation et d’exécution des marchés conclus par les autorités contractantes du 
GROUPE 2, entités ciblées, nous n’avons pas pu effectuer la revue en raison du refus 
de la part de l’Assemblée Nationale de recevoir la mission d’audit. 
 
 
Suite à la lettre circulaire de l’ARMP en date du 6 décembre 2012 adressée aux 
différentes autorités contractantes, le Groupement GMS - SSPM a envoyé une 
correspondance au Président de l’Assemblée Nationale en date du 16 janvier 2013. 
Dans cette lettre, le Groupement GMS – SSPM sollicite : 
 

 la tenue d’une réunion avec les autorités de l’Assemblée Nationale avant le 26 
janvier 2013 ; 

 l’envoi de certains documents relatifs à la gestion 2011 (Cf. en annexe 1). 
 
Ce courrier est resté sans réponse de la part de l’Assemblée Nationale. 
 
 
Une seconde correspondance en date du 9 avril 2013 a été de nouveau adressée au 
Président de l’Assemblée Nationale (Cf. en annexe 2). 
Ce courrier est également resté sans suite de la part de l’Assemblée Nationale. 
 
 
Devant l’impossibilité de démarrer nos travaux, un déplacement a été effectué le 
jeudi 2 mai 2013 au niveau des services de l’Assemblée Nationale en vue de 
rencontrer les autorités de l’institution. C’est ainsi que nous avons pu rencontrer 
Monsieur Daouda DIA, Premier Questeur de l’Assemblée Nationale qui s’occupe du 
dossier. Ce dernier nous a donné rendez vous le lundi 6 mai 2013 pour la suite à 
donner par rapport à ce dossier. 
 
 
Le lundi 6 mai 2013, Monsieur Daouda DIA, Premier Questeur de l’Assemblée 
Nationale, en compagnie de Monsieur Thierno DIAW, Directeur de la Comptabilité 
de l’Assemblée Nationale, a reçu la mission d’audit.  



3 

Assemblée  Nationale - Revue indépendante de la passation des marchés de 2011 
Rapport  final   
--------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT GMS/SSPM  
 

 

 

Ils nous ont fait savoir que l’Assemblée Nationale ne peut pas être audité par 
l’ARMP pour les raisons suivantes : 
 

 le pouvoir législatif (Assemblée Nationale) a un rôle de contrôle sur le pouvoir 
exécutif (Gouvernement) d’après la Constitution de la République du 
Sénégal ; 

 l’ARMP qui dépend de la Primature donc du Gouvernement, ne peut pas 
auditer l’Assemblée Nationale du fait du principe de séparation des pouvoirs. 

 
Par conséquent, l’Assemblée Nationale ne peut pas recevoir une mission d’audit de 
l’ARMP. 
 
Pourtant, les directives 04 et 05 de l’UEMOA ainsi que le Code des Marchés publics 
confortent la qualité d’Autorité contractante de cette institution.  
Cependant, il se trouve que l’article 47 du règlement intérieur de l’assemblée 
nationale renvoie à des procédures spécifiques (qui ne sont d’ailleurs pas établies 
pour l’instant) en matière de règles de passation de marchés. Il est évident que les 
dispositions dudit règlement, si elles devaient légitimer un régime dérogatoire, sont 
contraires aux directives de l’UEMOA.  
D’ailleurs, dans tous les pays de l’Espace communautaire, le Parlement est soumis 
aux dispositions de la règlementation nationale, et se soumet sans contestation aux 
missions de revue. 

 
 
II. CONCLUSION 
 

 
Pour des raisons de refus de la part de l’Assemblée Nationale de recevoir la mission 
d’audit, nous ne pouvons pas nous prononcer sur la conformité des procédures de 
passation et d’exécution des marchés conclus au titre de l’exercice 2011 par 
l’Assemblée Nationale. 
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Annexe 3 

Lettre de transmission du rapport provisoire  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 


